
 

 

 

 

Opération Grand Site - Comité consultatif n°5 

27 juin 2024 

Personnes présentes :  

M. Le Gall Yvonne, AVPR, 
M. Langlois Caroline, Habitante de Camaret-sur-Mer,  
M. Pichon Morgan, ULPC,  
M. Marzin Céline, habitante, 
M. Boezennec Joël, AAPPMA Crozon,  
M. Cazo Céline, Goulien Gwarez 
M. Stephan Eric, CCI,  
M. Erik Euzen, Crozon Littoral Environnement,  
M. Girard Cécile, Habitante de Camaret,  
M. Morvan Didier, Cap Crozon, 
M. Kerdreux Jean-Yves, Association ADELISO,  
M. David Michel, Sites et Monuments , 
M. Langlois Nicole, Habitante de Roscanvel,  
M. Villaamil Catherine, habitante de Crozon – Représentante des meublés de tourisme, 
M. Menez Armel, Maison des minéraux 
M. Cadiou Didier, Etre daou Vor, 
M. Marcheteau Dominique, marcheurs du dimanche, 
M. Crahes Victorine, Adeupa 
M. Courant Agathe, CCPCAM 
 

Les deux représentants du comité consultatif ont participé au comité de pilotage le 14 juin 2024 
en présence de Mme la Sous-Préfète, des partenaires, des maires du territoire et des services de 
l’Etat. Un compte-rendu de la réunion a été transmis par mail et intégré au Drive.  

Agathe Courant présente une 1ère proposition de plan d’actions issu des propositions de la 
concertation, des échanges techniques et des réflexions du comité de pilotage.  

Le plan d’actions regroupe une quarantaine d’actions réparties en trois axes :  

1. Restaurer et protéger les paysages et les patrimoines du Grand Site  
2. Mettre en place une stratégie durable d’accueil des habitants, des usagers et des visiteurs 

dans le respect du Grand Site 
3. Mettre en œuvre et faire vivre de manière co-construite, partagée et durable l’Opération 

Grand Site.  

 

 



Il est proposé aux participants de compléter les fiches actions du plan d’actions, puis de leur 
donner un ordre de priorité :  

- Priorité 1, les actions a mettre en place d’ici 2 ans,  
- Priorité 2, les actions à engager d’ici 5 ans,  
- Priorité 3, les actions à engager d’ici 8-10 ans.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La prochaine étape est le forum du Grand Site le 17 septembre à l’Améthyste.  Si les 

membres du comité consultatif souhaitent participer à l’organisation du forum, une date de 
préparation leur sera proposée. 



 
 

 Priorité 1 
D’ici 2 ans 

Priorité 2 
D’ici 5 ans 

Priorité 3 
D’ici 8 / 10 ans 

Axe 1 : Restaurer 
et protéger les 
paysages et les 
patrimoines du 
Grand Site 

Résorber les impacts de la fréquentation sur les 
paysages d’exception 

Harmoniser les aménagements et la signalétique à 
l’échelle du Grand Site et minimiser leurs impacts 
visuels 

Résorber les atteintes paysagères qui 
contribuent à dégrader l’image du Grand Site 

Requalifier et réaménager les sites majeurs 
dégradés et leurs espaces de stationnements  
S’appuyer sur les documents et procédures 
existants pour gérer les espaces naturels  

Assurer une présence régulière sur les sites Renforcer le rôle et valoriser les portes 
d’entrée du Grand Site  

Mettre en place un observatoire photographique du 
paysage 
Révéler les points de vue remarquables et la valeur 
des paysages mal reconnus 

Renforcer l’approche paysagère et architecturale 
sur le Grand Site 

Proposer des sites secondaires de qualité, 
levier pour diffuser la fréquentation 

Mettre en valeur les patrimoines bâti, culturels et 
historiques en permettant la découverte de sites 
d’intérêt  
Améliorer la maitrise foncière publique sur les sites 
patrimoniaux du Grand Site  

Mettre en place des partenariats avec les 
associations  

Poursuivre les actions de préservation et de 
restauration des milieux naturels et des espèces 
emblématiques du Grand Site  

Axe 2 : Mettre en 
place une 
stratégie durable 
d’accueil des 
habitants, des 
usagers et des 
visiteurs dans le 
respect du Grand 
Site   

Expérimenter la mise en place de nouvelles 
solutions d’accès vers les sites via des navettes 

Diffuser les flux actuels sur l’ensemble du Grand 
Site 

Mieux organiser l’offre de randonnée  

Mettre en place un observatoire à long terme de la 
fréquentation 
Assurer une veille sur les usages et sur la pratiques 
libre des sports de pleine nature 
Accueillir les personnes en situation de handicap Définir une politique d’accueil des camping-cars, 

fourgons aménagés et des itinérances  Garantir l’accès des secours et la sécurisation sur 
l’ensemble du Grand Site 
Maintenir un cadre de vie agréable pour les habitants 
Mettre en place un suivi de la fréquentation à 
l’échelle du Grand Site  
Améliorer les services, la signalétique et 
l’information sur le Grand Site  

Organiser la découverte des sites majeurs 

Mener une réflexion sur une politique de tarification 
sur certains sites 



Favoriser les mobilités douces pour accéder aux 
différents secteurs du Grand Site 
Organiser l’accès au Grand Site depuis l’extérieur 

Axe 3 : Mettre en 
œuvre et faire vivre 
de manière 
coconstruite, 
partagée et 
durable 
l’Opération Grand 
Site  

Développer les partenariats avec les acteurs 
sociaux-économiques 

Développer l’animation et la sensibilisation autour 
des patrimoines et des paysages du Grand Site 

Evaluer la démarche OGS dans la 
perspective d’une demande de labélisation  

Articuler la démarche Grand Site de France avec 
l’ensemble des politiques publiques 

Etablir une stratégie de communication et des 
modalités d’information sur la démarche  

Mener une réflexion sur les structures d’accueil sur 
le Grand Site  

Assurer le pilotage de la démarche  
Coordonner les acteurs locaux pour diffuser un 
message commun  

Poursuivre la gouvernance participative tout au 
long de la démarche  

 


















































































